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ART. 7 N° 159
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PROTÉGER LES ENFANTS ET LUTTER CONTRE LES VIOLENCES EN MILIEU SCOLAIRE 
- (N° 2835)

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT
N° 159

présenté par
 Mme Perrine Goulet,  M. Balanant, Mme Bannier, Mme Bergantz, M. Blanchet, Mme Brocard, 
M. Cosson, M. Croizier, Mme Darrieussecq, M. Daubié, M. Fesneau, M. Fuchs, Mme Gervais, 
M. Grelier, Mme Guillerm, M. Gumbs, M. Isaac-Sibille, Mme Josso, M. Latombe, M. Lecamp, 

Mme Lingemann, M. Mandon, M. Martineau, M. Mattei, Mme Maussion, Mme Mette, Mme Morel, 
M. Ott, M. Padey, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, 

Mme Thillaye, M. Turquois et M. Philippe Vigier

----------

ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 4 par les mots : 

« et de violences ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inscrire au nom des missions poursuivies par l'État lors des contrôles 
réalisés dans les établissements d'enseignement privés sous contrat la protection de l'enfance et de la 
jeunesse contre le harcèlement scolaire mais également contre toutes formes de violences. 


